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Représentation de Quimper Bretagne Occidentale au sein de la Commission Vie 
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L'Université de Bretagne Occidentale a récemment procédé à une modification 

de ses instances traitant de la vie étudiante et du bien-être sur les campus. En 

remplacement des commissions qui existaient jusqu'alors, une instance unique a été 

instaurée par le conseil d'administration du 06 juillet 2023 : la commission vie étudiante 

et de campus. 

*** 
 

Cette commission aura pour missions : 

 

- de piloter les crédits émanant de la contribution vie étudiante et de campus 

(CVEC) ; 

 

- de participer à la programmation et au bilan des actions financées par ces 

mêmes crédits; 

 

- de contribuer à la politique vie étudiante et de campus de l'Université ; 

 

- de soutenir et accompagner les initiatives contribuant à l'amélioration de la vie 

étudiante et du bien-être sur les campus ; 

 

- si elle le souhaite, de proposer des projets et actions contribuant aux mêmes 

objectifs. 

 

En tant que partenaire privilégié de l'Université, Quimper Bretagne Occidentale 

dispose d'un siège au sein du collège des personnalités extérieures de la commission vie 

étudiante et de campus.  

 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 17/11/2023 

- la transmission au contrôle de légalité le : 17/11/2023 

(accusé de réception du  17/11/2023) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



*** 

 

Monsieur David LESVENAN sort de la salle, ne prenant part ni aux délibérations ni 

au vote. 

 

Une seule candidature ayant été déposée pour chaque poste à pourvoir après appel de 

candidatures, conformément aux dispositions de l’article L2121-21 du Code Général des 

Collectivités Territoriales (sur renvoi de l’article L5211-1), la nomination a pris effet 

immédiatement et il en a été donné lecture par madame la présidente : madame Forough-Léa 

DAKHAH représentera Quimper Bretagne Occidentale à la « commission vie étudiante et de 

campus » (CVEC) de l’UBO. 

 

 

 


